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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-4037

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 26-4037

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-143450

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de GrignyNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21910286000018N° National d'identification : 
Grigny cedexVille : 

91351Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Assistance à maîtrise d’ouvrage technique portant sur la réalisation d’un pôle Intitulé du marché : 
éducatif Buffle / Autruche / Pégase sur le secteur du Méridien / Grande Borne à Grigny

71210000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation a pour objet l’assistance à maîtrise d’Description succincte du marché : 
ouvrage technique portant sur la réalisation d’un pôle éducatif sur le secteur du Méridien dans le 
quartier de la Grande Borne à Grigny (91350). L’enveloppe financière affectée aux travaux (coût 
prévisionnel provisoire des travaux) s’élève environ à 19 000 000,00 €uros HT. L’ensemble des 
prestations est décrit dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières fourni avec le dossier de 
consultation des entreprises.

Critères énoncés dans les documents de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Report de la date limite de remise des offres au 06 février 2026 à 12h00 au lieu du 27 janvier 
2026 à 14h00.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-4037
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-4037
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13/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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